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Le vieux port de Montréal
Pas encore d’entente 
entre Québec et Ottawa
ALAIN DUHAMEL

Les appels et les rappels à la 
collaboration, nombreux au som­
met économique, n’ont pas encore 
mené à la conclusion d’une en­
tente entre les gouvernements du 
Canada et du Québec sur la mise 
en valeur du vieux port de Mont­
réal.

Le ministre des Travaux pu­
blics du Canada, M. Roch LaSalle, 
n’a pas voulu laisser à son audi­
toire l’impression d’une diver­
gence telle qu’il faille abandonner 
toute idée d’une mise en valeur 
commune aux trois administra­
tions publiques, la fédérale, la 
provinciale et la municipale.

« Il n’y a pas de divergence » a 
dit M. LaSalle. « Il n’y a pas en­
tente parce que nous n’avons eu 
qu’une rencontre. Il y a l’assu­
rance d’une collaboration, il y a 
l’assurance de la coopération, il y 
a l’assurance d’une concertation, 
on ne peut faire autrement que de 
réussir».

Le ministre avait annoncé plus 
tôt dans la journée qu’il dépense­
rait d’ici à la fin de l’année 
$ 500,000 pour l’élaboration d’un 
plan directeur détaillé. D’ici à 
1992, le gouvernement fédéral se 
propose d’investir au moins $ 100 
millions dans l’aménagement du 
vieux port.

Les propos du ministre des Af­
faires culturelles, Mme Lise Ba­
con, laisse entrevoir un différend 
plus grave que ne laisse entendre 
M. LaSalle.

« L’entente entre la Ville de 
Montréal et le ministère des Af­
faires culturelles est suffisam­
ment souple pour nous permettre 
de financer certains dossiers. 
Sauf que, quand on fait un plan di­
recteur et qu’on demande à un au­
tre gouvernement de penser dol­
lars, je pense alors que le plan di­
recteur ne peut être fait par un 
seul pallier de gouvernement. »

La Ville de Montréal réclame, 
depuis plusieurs années, la maî­
trise d’oeuvre dans la mise en va­
leur d’un vaste territoire lié, his­
toriquement, au premier quartier 
de la ville.

« La maîtrise d’oeuvre d’un ter­
ritoire d’une ville, a dit M. Y von 
Lamarre, président du comité 
exécutif, doit appartenir à la ville 
et à son administration munici­

pale. »
Le gouvernement canadien a 

certes l’intention de s’associer le 
gouvernement québécois et à 
l’administration municipale, mais 
il n’est pas disposé à tenir le rôle 
du mécène anonyme, ni à laisser 
filer l’administration municipale 
la bride sur le cou.

En soirée, les participants au 
sommet économique ont établi un 
consensus sur la formation de 
deux comité d’étude, l’un sur la 
fiscalité, l’autre sur les arts et les 
industries cultureEes.

La Communauté urbaine de 
Montréal, le gouvernement ca­
nadien, le gouvernement québé­
cois et la Ville de Montréal s’en­
tendent pour former un comité in­
tergouvememental dont la mis­
sion consistera à étudier les me­
sures fiscales les plus favorables 
à un développement continu du 
centre-ville et à l’autofinance­
ment des programmes de mise en 
valeur.

Le ministre des Affaires mu­
nicipales, M. André Bourbeau, a 
consenti à cette intitiative en in­
vitant ses interlocuteurs à la pru­
dence. L’expérience du crédit de 
taxes foncières dans les artères 
commerciales en voie de rénova­
tion reste trop jeune pour en tirer 
une conclusion valable sur l’effi-

__________________ • lesquels
s’appuie la réforme de la fiscalité 
municipale.

Le sommet a en outre convenu 
d’instituer un comité d'étude sur 
l’implantation des équipements 
culturels et le développement des 
industries culturelles. Plusieurs 
propositions faisaient état de la 
nécessaire concertation de nom­
breux intervenants dans l’implan­
tation des équipements culturels. 
Hier, le sommet a élargi les pers­
pectives en invitant le comité à 
examiner la rénovation d’équi­
pements anciens, telle la salle du 
Plateau, et en prenant bonne note 
d’une offre de collaboration de 
l’Université du Québec à Mont­
réal.

Le sommet économique de 
Montréal entreprend aujourd’hui 
sa seconde journée en ayant à 
l’ordre du jour de le développe­
ment de l’industrie et du com­
merce.

Le Sommet de Montréal

Bourbeau fait une offre que Montréal 
accueille avec peu d’enthousiasme
ALAIN DUHAMEL
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pement administratif, le reste de­
vant attendre les jugements des tri­
bunaux. Même s’il s’agit d’un mandat 
plus administratif que politique, 
l’examen des irritants linguistiques 
que le gouvernement veut corriger 
devra être fait en parallèle, l’un n’al­
lant pas sans l’autre. Et l’affichage 
est l’un de ces irritants, comme les 
militants libéraux l’ont rappelé avec 
insistance, dimanche, au gouverne­
ment, reconnaît la ministre. Pour 
elle, le bon sens doit prévaloir à cet 
égard. « Qui vivra verra », conclut- 
elle.

Dès janvier, Mme Bacon, qui est 
également membre du Conseil du 
trésor, a fait part de son hypothèse 
de fusion des cinq organismes, à sa­
voir: l’Office de la langue française, 
présidé par M. Claude Aubin (350 
personnes et budget de $ 15.2 mil­
lions); la Commission de toponymie, 
présidée par M. Henri Dorion (34 
personnes et budget de $ 1.4 million); 
le Conseil de la langue française, 
présidé par M. Jean Martucci (34 
personnes et budget de $ 2.3 mil­
lions) ; la Commission de protection 
de la langue française, présidée par 
M. Gaston Cholette (36 personnes et 
budget de $ 1.5 million); la Commis­
sion d’appel de francisation des en­
treprises (qui fonctionne selon la de­
mande). Au total, donc, un effectif de 
419 personnes et un budget de $ 20.4 
millions, soit 7.6 % de moins que l’an 
dernier.

La ministre estimait alors que l’on 
consacre des sommes énormes à 
l’application de la loi 101, ce qu’il fal­
lait réviser, par souci d’économie. Il 
s’agirait de changements adminis­
tratifs et non fondamentaux. Il n’y 
aurait qu’un seul organisme central, 
donc un seul président, avec des di­
rections générales qui feraient 
« moins ce coercition et plus de co­
hésion ». Pour faire la fusion proje­
tée, Mme Bacon devrait amender 
plus de la moitié des articles de la loi 
101 ; mais elle se défend de remettre 
en cause les grands principes de la 
charte du Dr Camille Laurin.

En janvier, les dirigeants d’orga 
nismes concernés se sont dits prêts à 
collaborer à leur fusion éventuelle. 
Mais, au début de ce mois, la minis­
tre déplorait leur manque de colla­
boration. S’adressant au congrès 
d’Alliance Québec, elle rappela 
qu’elle avait demandé des sugges­
tions aux quatre présidents. « Jus­
qu’à maintenant, je n’en ai pas eu 
beaucoup », dit-elle. Elle n’en con­
tinue pas moins de penser qu’un seul 
organisme de surveillance serait la 
solution idéale.

L’on sait par ailleurs que le gou­
vernement a eu maille à partir avec 
la Commission de protection dont, 
par analogie, Mme Bacon a dit 
qu’elle fait office de police de la lan­
gue française. La ministre et M. Cho­
lette se sont échangés des gros mots 
à propos de l’application de la loi en 
matière d'affichage. La première a 
accusé le second d’insubordination le

La Ville de Montréal n’a manifesté 
aucun enthousiasme à l’égard d’une 
proposition du ministre des Affaires 
municipales relative à la consulta­
tion publique en matière d’aména­
gement.

Au sommet économique, hier, M. 
André Bourbeau, intervenant sur le 
thème de l’aménagement du centre- 
ville, a fait part de ses bonnes dispo­
sitions à l’égard de toute requête mu­
nicipale en faveur d’un amendement 
à la charte de Montréal afin de l’as­
sujettir aux dispositions de la loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme sur la 
consultation, obligatoire, des ci­
toyens.

« Je suis très heureux de voir dans

plusieurs propositions une insistance 
sur l’importance de la consultation. 
Je demeure disponible à examiner 
toute demande de la Ville de Mont­
réal afin de modifier sa charte en ce 
sens. »

Le ministre ne ferait pas d’obs­
tacle non plus à des requêtes en vue 
d’accroître les pouvoirs de l’adminis­
tration municipale dans ses opéra­
tions d’urbanisme.

À l’extérieur de la salle des déli­
bérations, le président du comité 
exécutif, M. Yvon Lamarre, n’a 
voulu prendre aucun engagement en 
ce sens.

L’administration municipale es­
time que la procédure d’adoption 
d’un reglement de zonage, d’un plan 
d’ensemble spécifique ou d’un plan

d’urbanisme, en deux études au con­
seil municipal distantes l’une de l’au­
tre d’au moins 30 jours, donne habi­
tuellement suffisamment de temps 
pour réagir et permet aux conseil­
lers municipaux de vérifier dans leur 
milieu la pertinence du projet de rè­
glement.

« Pour l’instant, affirme M. La­
marre, c’est trop tôt pour dire ce que 
nous allons faire. »

Cette procédure ne satisfait pas 
les organismes participants qui ont 
fait l’expérience de certains dossiers, 
tel l’aménagement de la rue McGill 
College, avec l’administration mu­
nicipale.

La procédure prévue dans la loi 
d’urbanisme et d’aménagement n’est 
guère plus satisfaisante aux yeux de 
M. Michel Yergeau, porte-parole de

la fondation Héritage Montréal, dans 
la mesure où il demeure possible de 
la travestir en une simple formalité.

Une consultation publique utile et 
riche suppose une information préa­
lable complète, une procédure con­
nue et la conviction que les décisions 
ne sont pas déjà prises au moment 
où elle s’engage.

« Il ne faut pas en abuser, a dit M. 
Yergeau. La consultation doit être 
réservé à des moments privilégiés et 
se réaliser avec rigueur. »

Plusieurs participants ont invité la 
Ville de Montréal à adopter des pra­
tiques formelles d’urbanisme et à ne 
pas craindre de solliciter la partici­
pation et la contribution de ses ci­
toyens au processus de planification 
de l’aménagement de son territoire.

Écrivaine, sénatrice, pompière, boxeuse

L’Office de la langue française se 
décide à féminiser titres et fonctions

(PC) — Mme Lise Bacon est-elle 
une ministre, Michèle Lalonde une 
auteure ou encore une écrivaine, Ma­
rie-Claude Lavallée une annonceure, 
Violette lYépanier une députée?

Oui répond l’Office de la langue 
française qui, à défaut de faire l’una­
nimité, souhaite mettre un peu d’or­
dre sur la question de la féminisation 
des titres et des fonctions.

L’exercice n’est certes pas super­
flu quand on songe à toutes les hési­
tations journalistiques qui ont eu 
cours à la suite de la désignation 
d’une femme au poste de gouverneur 
général du Canada.

Mais n’en déplaise à Mme Jeanne 
Sauvé, l’Office recommande l’appel­
lation de gouverneure alors que la 
principale intéressée avait indiqué 
qu’on devait la désigner comme Ma­
dame le gouverneur général.

Pour cet organisme gouvernemen­
tal, il est temps que le français se 
mette à l’heure de l’évolution des 
mentalités et tienne davantage

président et annoncé que son man­
dat, qui prend fin cet été, ne sera pas 
prolongé.

De même, les relations n’ont pas 
été au beau fixe entre la ministre et 
le Conseil. Ce dernier estime que le 
français n’est pas encore la langue 
normale et habituelle au Québec, où 
l’affichage bilingue devrait continuer 
d’être banni. Le Conseil a aussi de­
mandé au gouvernements de lever 
les ambigutés entourant le respect 
de la charte, surtout à l’égard de l’af­
fichage. La ministre a aussi rabroué 
M. Martucci, mettant en doute l’op­
portunité de cet avis. Mais le Conseil 
a récidivé en mai, désapprouvant 
l’amnistie des élèves illégaux de la 

■loi 101.
Quant à M. Gilles Lalande, pres­

senti pour diriger le groupe de tra­
vail, il est âgé de 59 ans. Il a été suc­
cessivement professeur de relations 
internationales à l’Université de 
Montréal durant plusieurs années, 
co-secrétaire de la Commission Lau- 
rendeau-Dunton, ambassadeur du 
Canada en Afrique francophone, 
vice-président de l’ACDI, adjoint du 
commissaire fédéral aux langues of­
ficielles.

M. Lalande a écrit de nombreux 
ouvrages, notamment à la défense 
du fédéralisme. Au début des années 
70, il a été associé à la commission 
politique du Parti libéral, dont Mme 
Bacon était alors présidente. Il a 
aussi participé à des travaux reliés à 
la réforme électorale, dont celle des 
comtés dits protégés, que M. Robert 
Bourassa a abolis durant son pre­
mier mandat.

+ Sommet

compte du rôle accru et toujours en 
croissance des femmes dans l’en­
semble des activités humaines.

En conférence de presse hier, le 
porte-parole de l’Office, Pierre Au­
ger, a indiqué qu’il fallait voir les so­
lutions de féminisation mises de l’a­
vant non comme des prises de posi­
tion définitives mais comme des pro­
positions mises au banc d’essai.

Les linguistes savent bien qu’il ne 
peuvent forcer l’usage. Aussi ont-ils 
tenté d’éviter un recours exagéré à 
des formes féminines insolites, voire 
d'allure péjorative.

Les noms qui se terminent en e, 
comme agronome, arbitre, juge et 
gestionnaire conservent générale­
ment la même orthographe au fé- 
minim et sont précédés d’un article 
féminim, comme une ou la.

Mais il y a des exceptions bien sûr.
Par exemple, suffit-il de marier un 

maire pour mériter le titre de mai­
resse? L’Office répond non du fait 
que l’usage qui tendait à conférer à

une femme l’équivalent féminin du 
titre de son mari tend à disparaître, 
du moins au Québec.

Pour pouvoir utiliser cette appel­
lation, les femmes devront de plus en 
plus se donner le mal de se faire 
élire. L’ère de l’usurpation par le 
biais de l’alliance touche à sa fin.

Pour désigner une femme man­
nequin, marin et médecin l’Office re­
commande une mannequin, une ma­
rin et une médecin.

Le cinéma nous a habitués à l’exis­
tence des banquières qui exercent 
les mêmes fonctions que les ban­
quiers. Si le boucher de Lyon avait 
été une femme il aurait fallu parler 
de bouchère.

Il y a aussi la potière, la pompière, 
la policière et la menuisière. Comme 
on le voit notre oreille est parfois 
surprise. L’Office croit cependant 
que le temps arrangera les choses en 
atténuant ou mieux, en faisant dis­
paraître le caractère insolite qui s’at­
tache à certains termes.

En abordant les noms se termi­
nant en eur, les linguistes sont cons­
cients qu’ils touchent à une question 
controversée.

Pour simplifier, disons que les 
noms désignant des activités ma­
nuelles se terminent au féminin en 
euse, comme arpenteuse, boxeuse, 
chauffeuse, embaumeuse, graveuse, 
tailleuse.

Pour les activités plus intellectuel­
les, dont historiquement les femmes 
étaient généralement absentes, l’Of­
fice recommande l’ajout d’un e final, 
comme ingénieure, gouverneure, an­
nonceure, professeure.

Les noms en teur se termineront 
en trice au féminin: agricultrice, 
amatrice, apparitrice, indicatrice, 
navigatrice, oratrice, rectrice, séna­
trice.

Le document de 70 pages où les su­
jets d’étonnement ne manquent pas 
est disponible à l’Office de la langue 
française.mentalités et tienne davantage que i usage qui renaau a comerer a tache a certains termes. irançaise.

Reagan désigne un conservateur pour succéder 
au juge Burger à la tête de la Cour suprême

WASHINGTON (AFP) - M. War­
ren Burger, président depuis 17 ans 
de la Cour suprême, la plus haute 
instance judiciaire américaine, a dé­
missionné, hier, de ses fonctions et le 
président Ronald Reagan a désigné 
pour lui succéder M. William Rehn- 
quist, l’un des plus conservateurs des 
neuf membres de la cour.

M. Reagan a également fait part, 
dans une allocution télévisée, de la 
nomination de M. Antonin Scalia, 50 
ans, pour compenser le départ de M. 
Warren Burger, âgé de 78 ans. Ces 
nominations, selon les observateurs, 
pourraient modifier le fragile équi­
libre dés forces au sein de la Cour su­
prême, au profit des conservateurs.

Les neuf membres de la Cour su­
prême sont nommés à vie et leur dé­
signation doit être confirmée par le 
Sénat . Juges de la constitutionnalité 
des lois, ils représentent aussi l’ul­
time instance d’appel tant en ma­

tière criminelle que civile et les 102 
personnes qui y ont siégé ont profon­
dément marqué l’histoire et la so­
ciété américaine.

Le prédécesseur de M. Burger, le 
juge Earl Warren, avait présidé aux 
grands arrêts libéraux de la cour, no­
tamment au profit des droits civi­
ques des minorités, dans les années 
soixante. La cour de M. Warren Bur­
ger, nommé par le président Richard 
Nixon, a un bilan plus conservateur 
et s'est souvent attaché, surtout en 
matière criminelle à limiter la por­
tée de certains arrêts.

M. Warren Burger s’est cependant 
révélé souvent imprévisible et sous 
sa direction, la cour a autorisé la pu­
blication, durant la guerre du Viet­
nam, des documents du Pentagone, a 
affirmé le droit constitutionnel à l’a­
vortement et a contraint le président 
Richard Nixon, pendant le scandale

du Watergate, à remettre les enre­
gistrements qui menèrent à sa dé­
mission.

Depuis son arrivée au pouvoir en 
1981, M. Reagan n’avait pu nommer 
qu’un seul juge à la Cour suprême, 
Mme Sandra O’Connor, la première 
femme à siéger dans cette enceinte.

La Cour suprême était divisée jus­
qu’à présent entre trois groupes: les 
conservateurs — MM. Warren Bur­
ger, William Rehnquist et Mme San­
dra O’Connor —, les libéraux — MM. 
William Brennan et Thurgood Mars­
hall — et quatre centristes — MM. 
Byron White, Lewis Powell, John 
Paul Stevens et Harry Blackmun.

Agé de 61 ans, M. Rehnquist de­
vrait, pendant de nombreuses an­
nées, marquer de son empreinte le 
paysage judiciaire américain, d’au­
tant que quatre des membres de la 
cour sont âgés dè plus de 75 ans et

que d’autres démissions permet­
traient à M. Reagan de nommer à 
ses côtés des personnalités conser­
vatrices.

M. Rehnquist avait été nommé 
juge à la Cour suprême par le prési­
dent Richard Nixon en 1971. Quant à 
M. Antonin Scalia, il sera, si sa dési­
gnation est confirmée par le Sénat, le 
premier américain d’origine ita­
lienne à siéger à la cour.

Professeur de droit et avocat, il 
avait travaillé dans les gouverne­
ments des présidents Nixon et Ford 
et avait été nommé juge à la Cour 
d’appel de Washington par le prési­
dent Reagan en 1982.

Après sa démission, qui sera effec­
tive le 10 juillet prochain, M. Warren 
Burger se consacrera à organiser les 
cérémonies devant marquer le 200e 
anniversaire de la constitution amé­
ricaine, en 1987.

terministériel de la région de Mont­
réal, et le président du Conseil du 
trésor du Canada, M. Robert De Co- 
tret, responsable du comité ministé­
riel de Montréal, ont tous deux ex­
primé des mises en garde sur le ca­
ractère de leur participation au som­
met économique.

« Le sommet représente donc pour 
nous une occasion unique d’obtenir 
l’information nécessaire en vue d’as­
surer une harmonisation de nos poli­
tiques et de nos programmes en 
fonction des proposiions ou des ini­
tiatives proposées au sommet » a dit 
M. De Cotret en rappelant le mandat 
du comité ministériel qu’il préside.

Le gouvernement canadien aura 
donc peu d’initiatives nouvelles à an­
noncer à ce sommet, sinon sa volonté 
de mettre en chantier l’aménage­
ment du vieux port selon les recom­
mandations du comité consultatif, 
adoptées à l’unanimité par la Société 
immobilière du Canada ( Le Vieux- 
Port).

Le ministre des Travaux Publics, 
M. Roch LaSalle vient d’obtenir les 
crédits de $ 500,000 qu’il réclamait 
pour la préparation du plan directeur 
détaillé d’aménagement du vieux 
port. Les pourparlers en vue d’une 
entente entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement du Ca­
nada, à laquelle la Ville de Montréal 
serait partie, doivent se poursuivre.

M. Daniel Johnson a indiqué que 
les moyens dont dispose le Québec 
ne sont pas forcément, ni même prio­
ritairement, financiers.

« Les moyens les plus efficaces ne 
sont pas nécessairement tous finan­
ciers, bien au contraire : le gouver­
nement du Québec peut adopter ou

modifier sa législation et les règle­
ments qui en découlent pour amélio­
rer les conditions qui favorisent l’e­
xercise du dynamisme propre de 
Montréal. »

Le ministre, qui doit préciser au­
jourd’hui les moyens que son gouver­
nement adoptera pour venir en aide 
à l’économie de l’est de la ville, a 
laissé entendre que son intervention 
prendra, entre autres, la voie d’allè­
gements dans les règlements et les 
procédures de traitement des dos­
siers.

Le sommet économique suscite de 
grands espoirs parmi de nombreux 
participants.

À l’extérieur, le Front d’action po­
pulaire en réaménagement urbain 
déplorait que le sommet n’ait pas fait 
une place plus importante aux grou­
pes populaires et aux associations de 
citoyens aux revenus modestes.

+ Afrique du Sud
conférence de presse au départe­
ment d’État, que les États-Unis « ne 
sont pas favorables à des sanctions 
sévères pour l’instant, mais cela ne 
veut dire en aucun cas qu’ils approu­
vent la situation (en Afrique du 
Sud) ».

Selon le secrétaire d’Êtat, les 
États-Unis « doivent utiliser à la fois 
les pressions et les motivations » 
pour encourager le régime de Pre­
toria à adopter une politique raciale 
différente, mais il a reconnu que la 
patience du monde et des Sud-Afri- 
cains « s’était amoindrie ».

De son côté, M. Chester Crocker, 
secrétaire d’État adjoint pour les Af­
faires africaines, a indiqué que le 

.gouvernement américain n’avait 
qu’une influence limitée sur l’Afrique 
du Sud et qu’il tentait de la mettre en 
oeuvre par tous les moyens, y com­
pris la voie diplomatique.

La commission des Affaires étran­
gères de la Chambre des représen­
tants a approuvé la semaine der­
nière un texte qui mettrait fin à tout 
nouvel investissement américain en 
Afrique du Sud. Ce projet, qui vise 
aussi à imposer un embargo sur les 
importations d’uranium, de charbon

et d’acier sud-africains et suspen­
drait les droits d’atterrissage aux 
États-Unis de la compagnie aérienne 
nationale sud-africaine, pourrait 
faire l’objet d’un vote de l’ensemble 
de la Chambre dès aujourd’hui et a 
de bonnes chances d’être adopté.

Le Sénat devrait cependant se 
montrer plus réticent.

Latraverse
claqué la porte du Quat’Sous, hier 
matin, remettant sa démission à M. 
Buissonneau, président du conseil 
d’administration, et l’accusant d’in­
gérence indue dans son travail et de 
non-transparence dans la gestion des 
subventions gouvernementales.

Le 9 juin dernier, dans une lettre 
qu’elle faisait parvenir à Paul Buis­
sonneau, président du conseil d’ad­
ministration, et qu’elle a rendue pu­
blique hier, Louise Latraverse écri­
vait, afin de résoudre « un malaise 
assez lourd de conséquences (qui) 
règne au sein de la petite équipe du 
Quat’Sous» : « J’estime que, du seul 
fait que le Quat’Sous doit, pour at­
teindre ses objectifs à l’égard des 
créateurs et du public québécois, 
faire appel à l’aide gouvernemen­
tale, il s’oblige à la transparence et à 
la démocratisation de son adminis­
tration. C’est pourquoi il me semble 
que le moment est indiqué pour éta­
blir des règles plus conformes aux us 
et coutumes de la gestion des orga 
nismes culturels subventionnés par 
l’État. »

Le 13 juin, n’ayant euaucun con­
tact avec M. Buissonneau, Mme La­
traverse lui faisait parvenir une let­
tre de démission, dans laquelle elle 
écrivait : « Tu auras compris que la 
direction artistique d’une institution 
comme le Quat’Sous ne peut être as­
sujettie aux humeurs d’un président 
qui estime n’avoir de comptes à ren­
dre à personne (surtout pas à un con­
seil d’administration) et qui, de sur­
croît, s’exprime par personne inter­
posée. » Elle ajoutait : « La dignité 
m’interdit de tolérer qu’avec ton as­
sentiment manifeste, ton ami, le 
vice-président (NDLR : Benoît Mail­
loux), m’ait clairement indiqué que

je n’avais point d’avenir au Quat­
’Sous. »

Que s’esUil passé pour que deux 
vieux amis en arrivent là, après deux 
saisons qui sont les meilleures depuis 
plus d’une dizaine d’années au Quat 
’Sous ? Sous le directorat Latra­
verse, des pièces québécoises impor­
tantes ont été créées, avenue des 
Pins, comme Being at home with 
Claude, de René-Daniel Dubois, 
Anals dans la queue de la comète, de 
Jovette Marchessault, Vinci, de Ro­
bert Lepage; le taux d’assistance est 
de 90 %, le déficit a été absorbé, et 
Mme Latraverse a obtenu une sub­
vention spéciale de $ 200,000 pour re­
taper la salle.

Hier, ébranlée mais décidée à 
faire prévaloir les principes d’indé­
pendance qui doivent protéger le tra­
vail d’un directeur artistique, Mme 
Latraverse a expliqué que le succès 
même du Quat’Sous se retournait 
contre elle, parce que « le Quat’Sous 
est une compagnie très particulière, 
propriété de Paul Buissonneau et de 
son alter ego depuis 20 ans, Benoît 
Mailloux ». Apres lui avoir donné 
carte blanche au début de son man­
dat, MM. Buissonneau et Mailloux 
seraient intervenus à plusieurs repri­
ses, reprochant à Mme Latraverse, 
au lieu d’enfiler les pièces l’une après 
l’autre, de vouloir reprendre Being at 
home with Claude ou Anals... et de 
faire du Quat’Sous plus un lieu de dif­
fusion qu’un comptoir de spectacles 
sans suite comme c’était le cas au­
paravant.

Plusieurs des spectacles produits 
par M me Latraverse, en effet, con­
naissent une vie qui déborde le cadre 
d’un mois de représentations. Vinci 
ira à Milan, des invitations parvien­
nent de tout le Canada, Being... a 
des offres à Paris, et sa reprise au 
Quat’Sous a été torpillée par le con­
seil d’administration; et maintenant, 
dit Louise Latraverse, c’est à la com­
pagnie de poursuivre, si elle l’entend, 
ce travail « important » qu’elle es­
time avoir initié en collaboration 
avec les auteurs, metteurs en scène, 
comédiens.

Mme Latraverse, pour poursuivre 
un tel travail d’animation, a fait ap­

pel au conseil d’administration qui, 
selon elle, lui a tout refusé et l’a ac­
cusée de vouloir prendre la place du 
président. « On m’a donné 48 heures 
pour me conformer à leurs direc­
tives (mettre fin à ses projets de re­
prises, à ses choix de pièces étran­
gères que l’on contestait, etc.) et l’on 
m’a fait comprendre qu’on pouvait 
me virer; j’ai pris les devants parce 
que je considère que le directeur ar­
tistique d’un théâtre doit en être 
l’âme et avoir confiance et liberté 
d’action. »

Louise Latraverse met en doute, 
dans sa lettre du 9 juin, la saine ad­
ministration par Paul Buissonneau 
des sommes reçues des gouverne­
ments pour une institution qui, selon 
elle, « appartient au public avant 
d’appartenir à un individu ». Elle af­
firme qu’elle n’a pas réussi à savoir, 
en deux ans, à quoi servait le conseil 
d’administration du Quat’Sous alors 
qu’il s’agit d’une entreprise large­
ment subventionnée par l’État 
($ 300,000 par année) et que seul « le 
président a les pleins pouvoirs ! »

Elle quitte « le plus joli théâtre de 
Montréal » révoltée du fait que le 
vice-président Benoît Mailloux lui ait 
fait comprendre qu’elle avait une 
job, qu’elle était payée, et qu’elle de­
vait faire ce qu’on lui demandait, et 
du fait que le silence de M. Buisson­
neau ait entériné cet affront qui ne 
lui aurait sans doute pas été fait, dit- 
elle, « si j’avais été un homme de 45 
ans».

Le directeur artistique adjoint du 
Quat’Sous, Pierre Bernard, égale­
ment attaché de presse de la com­
pagnie, a remis sa démission à 
M. Buissonneau par solidarité avec 
Mme Latraverse.

Andrée Lachapelle, Michel Trem­
blay, René-Daniel Dubois, Lothaire 
Bluteau, René-Richard Cyr, Daniel 
Roussel, qui l’entouraient hier, 
étaient sidérés et tristes de ce coup 
de théâtre totalement inattendu.

Quant à Paul Buissonneau, plu­
sieurs appels, hier, ne nous ont pas 
permis de le joindre pour avoir sa 
version des événements dans cette 
affaire.
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Victoire de 2-0 des « Bleus » qui affronteront samedi les Brésiliens

La France sort l’Italie du Mundial
MEXICO (AFP) — L’équipe d’Italie 
ne défendra pas son titre de cham­
pionne du monde de soccer au Me­
xique: elle a été éliminée par la 
France 2-0, hier, au stade Olimpico 
de Mexico, en huitième de finale.

Plus que l’élimination de l’URSS 
par la Belgique, dimanche dernier, la 
défaite de la Squadra Azzurra consti­
tue, bien évidemment, l’événement 
marquant de cette coupe du monde 
1986, les Français confirmant, là, 
leur suprématie actuelle sur le foot­
ball européen, en attendant, pourquoi 
pas, une autre consécration, plus im­
portante cette fois.

Les Français s’en rapprocheront 
très certainement s’ils écartent de 
leur route les Brésiliens, samedi pro­
chain à Guadalajara, ce qui s’an­
nonce sans doute plus difficile. Mais 
il faut cependant reconnaître que de­
vant les 60,000 spectateurs d’un Sta- 
dio Olimpico presque entièrement 
acquis à leur cause, les joueurs 
d’Henri Michel ont su s’imposer sans 
puiser dans leurs ressources, tout en 
restant constamment maîtres du ter­
rain face à une équipe d’Italie assez 
décevante.

En moins d’un quart d’heure, les 
champions d’Europe avaient pris la 
mesure de leurs adversaires, Michel 
Platini, bien lancé par Rocheteau, 
inscrivant son premier but dans ce 
Mundial, et c’était sans doute de bon 
augure pour les Français qui allaient 
ajouter un deuxième but en seconde 
période, Stopyra fusillant Galli à la 
suite d’une superbe action collective 
menée par Tigana.

Le gardien italien n’aura pas fait 
oublier Dino Zoff, loin de là, et la dé­
fense n’est plus le point fort de la 
Squadra, la rigueur étant passée de 
l’autre côté des Alpes... La France, 
en tout cas, battue deux fois en coupe 
du monde en 1938 (1-3) et en 1978 (1- 
2), en a terminé avec le complexe 
italien et il faudra ici compter avec 
elle.

Champions de l’efficacité contre 
champions d’une certaine conception 
du jeu. Pour son nouveau sommet, le 
football européen avait choisi les 
hauteurs de Mexico.

Il a fallu attendre un quart d’heure 
pour que le match ressemble à un 
match. Pour que les 22 acteurs pren­
nent la température du stade Olim­
pico, élevée sans être insupportable.

Un quart d’heure au cours duquel 
il ne se passait pratiquement rien. 
Jusqu’à cette passe au millimètre de 
Rocheteau pour Platini, qui s’avan­
çait et battait Galli d’un tir à ras de 
terre, le plus tranquillement du 
monde (15e). Le capitaine français 
marquait, là, son premier but mexi­
cain, et le quarantième de sa car­
rière internationale.

La réplique italienne n’a toutefois 
ias tardé à venir, avec une frappe de 
ierchowod, une déviation manquée 

de Galderisi et un sauvetage de Fer­
nandez, un mètre devant sa ligne 
(19e).

Les champions d’Europe repar­
taient toutefois de l’avant avec un tir 
lointain de Fernandez au ras du po­
teau droit de Galli (23e), et un coup 
franc de Platini, détourné en coup 
pied de coin par le gardien italien, 
après une faute grossière de Scirea 
sur Stopyra (30e).

Fernandez, décidément très entre- 
renant, décochait encore un tir vio- 
ent de trente mètres sur la barre 

transversale de Galli (31e). Le jeu 
était français, et la peur italienne. 
Les tenants du titre ne parvenaient 
pas à prendre la rencontre par le bon 
bout. Un but de retard à la pause n’é­
tait, dans ces conditions, qu’un moin­
dre mal pour la Squadra Azzurra.

Pour redonner une âme à son mi­
lieu de terrain, Enzo Bearzot rem­
plaçait alors Baresi par Di Gennaro. 
Un chien de garde par un créateur. 
Mais la première occasion de la se­
conde période était de nouveau fran­
çaise, avec un tir toutefois mal cadré 
de Platini, consécutif à un contre fa­
vorable (50e).

Vierchowod devait également 
stopper une échappée de Giresse au

Perreault 
se retire

Gilbert Perreault, le joueur de cen­
tre sur lequel les Sabres de Buffalo 
ont bâti leur concession, a confirmé 
hier qu’il prenait sa retraite de 
joueur actif dans la Ligue nationale 
de hockey.

« Ce fut une décision très difficile 
à prendre, mais il y a un temps pour 
tout et pour moi, l’heure était ve­
nue », a dit Perreault en conférence 
de presse. Le rapide joueur de cen­
tre qui avait évolué dans les rangs 
juniors pour le Canadien junior, est 
âgé de 35 ans. Il avait été le premier 
joueur choisi par les Sabres lors du 
repêchage amateur de 1970 et il a été 
le tout premier à endosser l’uni­
forme de Sabres.

Perreault, capitaine de son équipe 
depuis plusieurs années, laisse der­
rière lui à Buffalo plusieurs records 
d’équipe. C’est lui qui a marqué le 
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L’as marqueur français, Michel Platini, déjoue la vigilance du gardien italien, Giovanni Galli, pour donner les 
devants 1-0 aux « Bleus » au cours de la première demie.

prix d’une intervention limite, mais 
jugée régulière par l’arbitre argentin 
Carlos Esposito. Les Italiens ne pou­
vaient rien cependant contre une ac­
tion superbement menée par Tigana, 
poursuivie par Rocheteau et conclue 
par Stopyra au second poteau (57e).

Ce deuxième but, aussi propre que 
le premier, venait récompenser la 
supériorité française et souligner 
une étonnante impuissance italienne. 
Les champions du monde passaient 
même tout près de l’humiliation à 
l’occasion d’une nouvelle échappée 
d’Amoros qui croisait cependant 
beaucoup trop son tir.

L’Italie, comme assommée, bal­
butiait totalement son jeu. Elle était 
somme toute une proie facile pour 
l’équipe de France, pas même obli­
gée de puiser dans ses réserves pour 
conserver un avantage légitime. Il

fallait un tir enfin digne de ce nom de 
Conti pour prouver que Joel Bats, in­
certain jusqu’au dernier moment, 
existait (73e)...

La France conservait son avan­
tage jusqu’au bout et battait ainsi l’I­
talie pour la première fois en match 
de compétition depuis... le 29 août 
1920 aux Jeux olympiques d’Anvers.

En quarts de finale, les champions 
d’Europe affronteront le Brésil, nou­
vel adversaire de prestige de ce qu- 
’Henri Michel qualifie de parcours à 
obstacles. William Ayache, averti 
pour la deuxième fois depuis le début 
du Mundial, ne sera toutefois pas de 
la fête, samedi, à Guadalajara.

À l’issue du match, Enzo Bearzot, 
l’entraîneur de l’équipe d’Italie a dé­
claré que son équipe a été submer­
gée par la facilité du milieu de ter­
rain français. « Dans tous les domai­

nes, nous avons été inférieurs face à 
un adversaire qui a atteint, je pense, 
une totale maturité. J’avais prevu un 
marquage plus agressif, notamment 
sur Platini, mais mes espérances 
n’ont guère abouti. C’est à moi que 
revient la responsabilité d’un tel 
échec car j’ai dû me tromper dans 
mes choix. La France a montré une 
nouvelle fois qu'elle était devenue 
une grande puissance du football in­
ternational et je lui souhaite d’aller 
le plus loin possible. Pour ma part, je 
reste stoique dans la défaite car 
après quarante ans passés dans le 
sport, j'ai appris à apprécier les vic­
toires et à analyser les défaites. 
Nous rendons le trophée que nous 
avons remporté il y a quatre ans et, 
dès à présent, je dis bravo au pays 
qui nous succédera. Je donne rendez­
vous dans quatre ans en Italie. »

Opportunistes en attaque 
et alertes en défense, les 
Expos l’emportent 4 à 2
DANIEL CAZA

(PC) - Quand les Expos démon­
trent autant de combativité, il en 
reste pour les aimer.

On s’en est rendu compte, hier 
soir, lors du gain de 4-2 enregistré 
sur les Mets de New York.

Les 20,193 spectateurs ont ap­
plaudi à tous les jeux défensifs 
exécutés par leurs favoris. Ils ont 
ovationné les catches spectaculai­
res réalisés par Tim Raines, deux 
fois, et par Herman Winningham.

Ils ont aussi intensifié leurs en­
couragements à l’égard du gau­
cher Joe Hesketh qui, après avoir 
traversé une première manche 
difficile, s’est moqué de ses ad­
versaires en enregistrant 11 re­
traits sur des prises, un sommet 
pour lui cette saison.

Bref, le « fun » a donné l’im­
pression de vouloir revenir dans 
le grand stade.

Hesketh (4-4) semble s’être 
complètement retrouvé. En huit 
manches et un tiers, les Mets ont 
totalisé huit coups sûrs à ses dé­
pens, mais il a évité d’accorder un 
but sur balles.

Tim Burke s’est ensuite amené 
au monticule. Il a fait face à un 
seul frappeur, George Foster, 
qu’il a forcé à se commettre dans 
un double jeu pour mettre un 
terme à la partie.

Burke a ainsi protégé sa qua­
trième victoire.

Bruce Berenyi (2-1) a subi la 
défaite. Il s’est lui-même chassé 
de la rencontre en accordant le 
troisième point des Expos sur 
trois buts sur balles consécutifs, 
ses 5e, 6e et 7e de la soirée.

Les Expos ont totalisé seule­
ment six coups sûrs contre les 
trois artilleurs newyorkais, mais 
leur dernier, un simple de Tim 
Wallach à la septième manche, 
leur a procuré le point d’assu­
rance.

Hesketh a connu un début de 
match laborieux. Les Mets en ont 
profité pour marquer leurs deux 
points, à la manche initiale.

Le partant des Expos a d’abord 
accordé un simple à Mookie Wil­
son et un double à Kevin Mitchell 
pour leur permettre d’ouvrir le 
pointage

Mitchell a avancé au troisième 
sur le roulant de Hernandez, 
avant de croiser le marbre sur le 
ballon-sacrifice de Gary Carter.

Hesketh a cependant été intrai­
table par la suite.

Les Expos ont, pour leur part, 
remonté la pente graduellement.

À leur tour au bâton, contre Be­
renyi, Mitch Webster a réussi un 
simple et a inscrit le premier de 
ses deux buts volés de la soirée. 
Puis, il a immédiatement rétréci 
l’écart à un point, en marquant 
sur le simple de Vance Law.

À la troisième reprise, Mike 
Fitzgerald a frappé un simple et il 
a pu se rendre au troisième cous­
sin sur un mauvais lancer de Be­
renyi. Webster s’est de nouveau 
distingué, en le faisant compter à 
l’aide d’un ballon-sacrifice.

À la manche suivante, les Ex­
pos ont pris les devants 3-2.

Tim Raines a entrepris la man­
che avec un simple. Après deux 
retraits, Berenyi a alloué des buts 
sur balles consécutifs à Wayne 
Krenchicki, Herman Winningham 
et Fitzgerald, permettant à Rai­
nes de concrétiser.

Les Mets auraient pu égaler les 
chances de nouveau à la cin­
quième reprise, mais le relais 
précis de Webster, qui évoluait au 
champ droit, a harponné Tim 
Teufel, qui tentait d’atteindre le 
marbre en provenance du deu­
xième but, à la suite du simple de 
Wilson.

Les Expos ont fait mal paraître 
les Mets sur toute la ligne, signant 
en outre quatre larcins contre 
Gary Carter.
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CARRIERES ET 
PROFESSIONS
Les postes sont offerts également aux hommes et aux femmes.

Voir aussi en page 18

Montréal, Québec H2Y 1X1 J

a été spécialement créée pour établir un 
lien entre nos lecteurs et les institutions 
ou maisons d'affaires. Les annonces pu­
bliées sous cette rubrique coûtent 2,50$ 
la ligne agate. Nous accordons la 
commission habituelle aux agences de 
publicité.
La date limite pour la réception de ces 
annonces est fixée à 48 heures avant la 
parution.

Pour renseignements et 
réservations, contactez
Micheline Turgeon à 

842-9645
LE DEVOIR

211 rue du St-Sacrement

NOTRE RUBRIQUE
CARRIERES ET 
PROFESSIONS

Le Front des artistes canadiens, un organisme natio­
nal de prestation de services aux artistes visuels, re­
cherche

Le (la) Directeur (trice) est le (la) porte-parole de l’or­
ganisme et assure la liaison avec le gouvernement, 
d'autres organismes et le public, est responsable de 
l'administration générale du secrétariat.

Le (la) candidat (e) idéal (e) possède une expérience 
et (ou) une connaissance des arts visuels, un sens de 
la communication et des qualités supérieures d'admi- 
nistrotion, ainsi qu'une bonne connaissance des orga­
nismes à but non lucratif employont des bénévoles. 

Emplacement: Ottawa 
Salaire: $23,000 • $26,000 
Ce poste exige la connaissance pratique des deux 
langues officielles.
Faites parvenir votre curriculum vitae ainsi que les 
noms de trois personnes pouvant fournir des référen­
ces avant le 4 juillet.

CARFAC, 36 rue Elgin, Ottawa,

UNE(E) DIRECTEURpCE] NATIONALjE)

Elus de buts dans l’histoire des Sa- 
res, soit 503. C'est également lui qui 

détient le record pour le nombre de 
passes, 807, et, évidemment, la mar­
que pour le plus de points, 1,310. Il a 
pris part à 1,711 matches, un autre 
record du club. Le 9 mars dernier, il 
a mis un point final à sa carrière de 
façon magistrale en marquant son 
500e but. Il devenait ainsi le 12e 
joueur de l’histoire à atteindre ce 
plateau.

À la fin de la saison, Perreault 
avait laissé entendre qu’il avait peut- 
être disputé son dernier match. « Je 
ne joue pas aussi bien qu’avant. Je ne 
suis pas aussi rapide non plus. »

The University of Western Ontario 
Département de Psychiatrie

POSTE DE FACULTÉ - DIRECTEUR/DIRECTRICE DE LA 
SECTION DES PROGRAMMES DE CAMPUS EXTERNE

Ce poste est disponible immédiatement et offre une excellente 
occasion de développer des programmes innovateurs dans les 
domaines de la santé mentale publique, de l'enseignement et 
de la recherche. Le candidat/la candidate méritant(e) sera of­
ferte) une charge géographique à plein-temps en tant que Di­
recteur/Directrice de la Section ainsi qu'un poste adjoint à l'U­
niversité Laurentienne. Cet emploi est centré à Sudbury, Onta­
rio.
Le Directeur/la Directrice devra subvenir aux besoins cliniques 
et diriger les aspects administratifs et éducationnels d'une sec­
tion comprenant environ 40 psychiatres en faculté à travers le 
nord de l'Ontario. Un nouveau programme de résidence nordi­
que est en voie de développement.
Les candidat(e)s devraient être éligibles à la licence générale 
permettant de pratiquer la médecine en Ontario et devraient 
être détenteurs d'un titre d'associé en psychiatrie du Collège 
Royal des Médecins et des Chirurgiens du Canada. Le bilin­
guisme français/anglais sera considéré comme étant un atout. 
Le rang académique et le traitement seront réglés selon les 
qualifications et l'expérience. Le/la candidat(e) méritant(e) 
sera en mesure de recevoir des prestations provenant du pro­
gramme des régions desservies du Ministère de la Santé de 
l'Ontario.
Conformément aux exigences relatives à l’immigration du Ca­
nada, cette annonce s'adresse aux citoyens canadiens et aux 
résidents permanents. The University of Western Ontario est un 
employeur à part égale.
Les candidat(e)s intéressé(e)s et qualifié(e)s devraient faire 
parvenir leur demande avant le 30 Juillet à:

Dr. F. Mal, Acting Chairman, 
Department o! Psychiatry,

The University of Western Ontario, 
London, Ontario N6G 2K3

Les Éditions Télémédia, la plus grande maison d’édition de magazines «grand publie» au Canada, publiant 
notamment Coup de pouce, Canadian Living, TV Hebdo, TV Guide, TV Plus, les magazines Canadian Living 
Food et Coup de Pouce Extra Cuisine, mettront sur le marché cet automne, en collaboration avec CB Media 
Ltd. de Toronto, éditeurs de Your Money, un nouveau magazine de finances personnelles.

Ce magazine s'adressera aux Québécois(es) qui s’intéressent à l’argent, veulent en gagner, désirent se 
constituer un portefeuille et s’assurer une sécurité financière à long terme. Il guidera les lecteurs et leur 
donnera des conseils pratiques au sujet des finances personnelles, notamment en ce qui a trait au régime 
fiscal particulier du Québec et à son contexte financier.

Ce défi exige un personnel de la plus haute compétence et doué de qualités et de talents nécessaires pour 
oeuvrera l'intérieur d'une équipe. Nous désirons donc nous adjoindre de nouveaux membres pour occuper 
les postes suivants :

Editeur
Relevant du vice-président exécutif, membre du comité de gestion, vous aurez la responsabilité de réaliser 
les ob jectifs de rentabilité budgetée, de gérer votre équipe et d'assurer que les services de production, de­
marketing (tirage, promotion-publicité, recherche) de vente de publicité à Montréal et à Toronto respectent 
le plan-maître de développement du magazine à l'intérieur des budgets approuvés.

Bilingue, vous possédez des talents de communicateur et des connaissances en finances personnelles, car 
vous aurez à représenter le magazine dans le cadre d’un programme structuré de relations publiques, tant 
au niveau des consommateurs visés que de l’industrie en général. De plus, grâce à des expériences de travail 
pertinentes, vous avez acquis une certaine notoriété et crédibilité dans votre milieu. Vous êtes doué d’un 
solide sens des affaires, aimez travailler en équipe, savez, convaincre plutôt que d'imposer vos vues à vos 
collègues, avez, développé un bon sens analytique et êtes capable d'agir plutôt que de réagir.

Vous possédez au moins une dizaine d'années d'expérience dans le monde du travail, un diplôme 
universitaire en administration ou l'équivalent, idéalement une expérience du monde de l'édition ou des 
communications, et vous pouvez travailler au sein d’une entreprise qui déploie autant d'énergie à réaliser 
ses objectifs de rentabilité qu’à perfectionner ses ressources humaines.

Rédacteur en chef
Relevant de l’éditeur, vous aurez la responsabilité de planifier et d'organiser le contenu d'un nouveau 
magazine de finances personnelles, d'élaborer et d'implanter la structure organisationnelle nécessaire à la 
rédaction, d’assurer la qualité du contenu rédactionnel et de diriger une équipe de professionnels.

Vous possédez des talents reconnus pour la rédaction, affinés au cours d'un minimum de trois ans au poste de 
rédacteur en chef d'un magazine de qualité et de plusieurs années comme rédacteur ou journaliste. Vous êtes 
bilingue, possédez une très bonne culture générale et une excellente connaissance de la langue française en 
plus de connaître le domaine des finances personnelles et d'avoir un intérêt particulier pour ce sujet.

Rédacteur en chef adjoint
Relevant du rédacteur en chef, vous serez son bras droit afin de l'assister dans la planification, l'organisation 
et la production du magazine. Vous serez principalement chargé d'assurer la qualité du contenu en général 
et, plus particulièrement, du contenu spécialisé du magazine en effectuant des recherches sur des sujets et 
événements d'intérêt.

Vous possédez de très bonnes connaissances en finances personnelles et des aptitudes pour la rédaction, 
acquises au cours d'un minimum de trois ans dans la presse d’affaires ou dans un milieu connexe. De plus, 
vous êtes bilingue et possédez une excellente connaissance du français.

Réviseur/correcteur/traducteur
Relevant du rédacteur en chef adjoint, vous aurez la responsabilité de réviser les textes remis à la rédaction, 
de corriger les épreuves, de traduire des textes de l'anglais au français à l’occasion, et de vous assurer que les 
articles paraissant dans le magazine soient d'un français impeccable,

Vous possédez une maîtrise de la langue française, une très bonne connaissance de I anglais écrit et des 
aptitudes pour la rédaction. Vous avez deux ou trois ans d'expérience dans un poste de réviseur/traducteur, 
un goût et talent pour la recherche, un intérêt pour les finances personnelles et aimez le travail d'équipe.

Les Éditions Télémédia offrent une rémunération et des avantages sociaux concurrentiels, ainsi qu'une 
carrière prometteuse.

Veuillez, faire parvenir votre curriculum vitae au :

Directeur des ressources humaines, Éditions Télémédia, 1001, bout, de Maisonneuve Est, 
bureau 1100, Montréal (Québec) H2L 4P9.
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